
Guide du Programme ontarien d’encouragement fiscal pour les forêts aménagées (PEFFA)

DEMANDE D’ADHÉSION AU PEFFA (PÉRIODE DE 10 ANS) 

À noter : Si plusieurs propriétaires veulent participer à un plan, chaque propriétaire doit présenter une demande d’adhésion.

1. Propriétaire foncier

Nom  Adresse 

Je préfère communiquer :    en français    en anglais

La présente demande d’adhésion est présentée à l’association suivante (préférence personnelle) : 

 Association forestière de l’Ontario  Ontario Woodlot Association 
 200, chemin Consumers, no 107  R.R. 4, 275, chemin de comté 44

 North York (Ontario) M2J 4R4  Kemptville (Ontario) K0G 1J0

 Veuillez me remettre des renseignements sur les ateliers sur l’aménagement forestier qui seront organisés dans 

ma région, ainsi que des renseignements sur l’adhésion à votre association

2. Genre de demande (indiquez quelle sorte de demande vous présentez) :

 Nouvelle demande. J’ai annexé à ma demande :

 mon plan de forêt aménagée qui a été approuvé par un agent approbateur de plans de forêt aménagée; une 

vérification de la superficie de chaque terrain et un formulaire d’approbation, tous les deux signés par un agent 

approbateur de plans de forêt aménagée; 

 une copie du plus récent Avis d’évaluation foncière se rapportant à chaque terrain (chaque numéro de rôle) que 

je désire faire inscrire au PEFFA.

 Demande de renouvellement pour 10 ans (plan no : _______) Vous trouverez ci-joints :  

 mon plan de forêt aménagée qui a été approuvé par un agent d’approbation de plans de forêt aménagée;

 une vérification de la superficie de chaque terrain et un formulaire d’approbation, tous les deux signés par un 

agent approbateur de plans de forêt aménagée; 

 une copie du plus récent Avis d’évaluation foncière se rapportant à chaque terrain (chaque numéro de rôle) que 

je désire faire inscrire au PEFFA.

 Nouveau propriétaire d’un terrain qui était inscrit au PEFFA (no du plan du propriétaire précédent, si vous le 

connaissez : ______________) Vous trouverez ci-joints :

 mon propre plan de forêt aménagée qui a été approuvé par un agent d’approbation de plans de forêt 

aménagée;

 une vérification de la superficie de chaque terrain et un formulaire d’approbation, tous les deux signés par un 

agent approbateur de plans de forêt aménagée; 

 une copie du plus récent Avis d’évaluation foncière se rapportant à chaque terrain (chaque numéro de rôle) que 

je désire faire inscrire au PEFFA.
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3. En ce qui concerne le terrain que je veux faire inscrire au PEFFA, j’atteste ce qui suit :

Citoyenneté canadienne  
 Plus de 50 p. 100 des propriétaires ont la citoyenneté canadienne ou sont des résidents permanents du Canada,
 ou la société constituée en personne morale que je représente est canadienne et possède le terrain en question, 
 ou la société en nom collectif ou l’organisme que je représente compte au moins 50 p. 100 de membres qui ont la citoyenneté 

canadienne ou sont des résidents permanents du Canada, 
 ou la société de fiducie que je représente a été créée par des membres dont plus de 50 p. 100 ont la citoyenneté canadienne 

ou sont des résidents permanents du Canada.

Plan de forêt aménagée 
Le terrain faisant l’objet de la demande d’adhésion au PEFFA sera géré et aménagé conformément au plan de forêt aménagée qui 
est annexé à la demande. Les activités seront conformes à de « bonnes pratiques forestières », au sens que donne à ce terme la Loi 
sur les forêts. Si je n’observe pas de bonnes pratiques forestières, le terrain sera déclaré ne pas avoir été admissible au PEFFA.

Renouvellement après 10 ans
Si je décide de poursuivre mon adhésion au PEFFA après la période d’adhésion de 10 ans, je pourrai présenter une nouvelle 
demande d’adhésion pour une autre période de 10 ans. Si je décide de ne pas renouveler mon adhésion, je devrai remettre 
un Rapport du propriétaire foncier et une copie du Compte rendu des activités (section 9 de mon plan). Si je ne remets pas cette 
information, le terrain sera déclaré ne pas avoir été admissible au PEFFA.

Rapport d’étape quinquennal 
Au plus tard le 31 juillet de ma cinquième année d’adhésion au PEFFA, je devrai remettre un Rapport d’étape quinquennal, une 
copie de mon Compte rendu des activités (section 9 de mon plan) et une description des changements apportés, le cas échéant, à 
mon Sommaire des activités des 10 prochaines années (section 8 de mon plan). Si je ne remets pas cette information, le terrain sera 
déclaré ne pas avoir été admissible au PEFFA.

Terrain déclaré inadmissible au PEFFA après avoir joui d’un allégement fiscal
Je sais que le ministère des Richesses naturelles pourrait retirer mon terrain du PEFFA s’il constate qu’il ne remplissait pas les 
conditions prescrites. Étant donné que mon terrain jouissait d’un allégement d’impôt foncier quand il était inscrit au PEFFA (bien 
qu’il ne remplît pas les conditions prescrites), la municipalité pourrait décider de percevoir l’impôt foncier que le propriétaire 
aurait normalement dû payer si son terrain n’avait pas été inscrit au PEFFA. Cette mesure est prévue aux paragraphes 33(4) et 33(5) 
de la Loi sur l’évaluation foncière. 

Droit d’inspecter le terrain 
Le ministère des Richesses naturelles (ou ses agents) peut entrer dans l’endroit faisant l’objet de la présente demande dans le 
but de confirmer que le terrain est ou était admissible au PEFFA. Il peut faire cette inspection pendant que le terrain est inscrit au 
PEFFA ou après qu’il a été retiré du PEFFA.

Accès à l’information
Conformément à la Loi sur l’accès à l’information et la protection de la vie privée, j’accepte que le ministère des Richesses naturelles 
et le ministère des Finances (et leurs agents) divulguent ou utilisent tout renseignement personnel et confidentiel que j’ai donné 
dans ma demande d’adhésion au PEFFA et qui se rapporte à la description du terrain et aux droits de propriété sur celui-ci, dans le 
but d’administrer le PEFFA ou pour des raisons d’ordre général, à condition que mon identité ne soit pas divulguée.

Je certifie que j’ai lu et que j’accepte les déclarations énoncées plus haut.

 

Nom (en majuscules et comme il figure sur l’Avis d’évaluation foncière) Signature

 

Date (jour/mois/année)      Numéro de téléphone pendant la journée
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